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LE J OU R D E L'A N. au trésor, et les haineq, les disputes, la corruption, même glorieux que nécessaire s'il sait en user pour le bien pu.
le trouble dans les affaires qui en forment le cortége iné- blie; Les Anglais disent que 1% Reine possède ses prére.
vitable doivent les faire considérer par l'économiste aussi gatives en fldéi.commis pour le peuple. C'est une belle

1 87'4. bien que par le moraliste comme une triste nécesisité expresixion qui définit parfaitement la mission salutaire,
dans la vie d'un peuple. Allons-nous passer prochaine, démocratique en quelque sorte, de la roytuté. Il reete à

C'est le jour, le jour de l'an, ment par cette épreuve? La question est probablement savoir comment le chef de l'état se détermine dans l'ex.
Et v'lanl décidée dins un sens ou dans l'autre dès aujourd'hui à ercice de ses prérogatives, et, en particuier, du droit de

Et qui donc frappe à la porte? Ottawa; mis il n'est pas sansintérêt d'essayer à deviner dissolution.
Qu'importec é .Lp g est un droit personnel, mais, d'un autre

Manants, bourgeois et seigneurs,
(Farceurs1) Appelé par le Gouverneur à former un nouveau Cabi. côté, "le roi ne pêche pa," et il faut iavoir comment

Chacun, chacun pour la fête net, M. Mtcksnzie s'est trauvé dans une situition parti. concilier ce fait aveý cet axiome dans la pratique.
S'apprête. culiérement dlffi.ile. Le ministre4Itcdndd ayant Laquestion est expo4e d'une manière parfaite dans

Au fond d'un très-beau salon donnésandImision avant le vote et l'opposition elle. Todd. "Ap7ès la difaite des ministres sur une question
Très-long, même n'ayant, à aucun momen compté sur plus de "vitale, dit-il, il n'y a qu'une seule nltern'itive à leurQuatre grandes demoisellesqmenMis
Très-belles

Etalant soie et velours, kenzie aurait pu, sans manquer à la théorie constitution. "ment, l'appel au corps constituant. Cependantlebné.
Atours, Melle ni à se devoirs envers son parti, refuser d'accepter "fice n'An peut-être réclamé chaque fois que la chambre

Font de belits révérence% la responsabilité dont on chirgeait ses épaules; de fait, "des Communes condamne un ministère; on ne peut y
Immenses ! la conviction seule que l'opinion populaire était plus dé-' avoir recours que dns certaines circonstance, que nous

Quand un rose jouvenceau, cidément en sa faveur que les Communes ne l'avaient "allons expliquer."
Très-sot, paru jusque là, pouvait le justifier d'accepter le pouvoir L'auteur énumère lei cas où l'on peut demander l'ap.

Vers les belles, en cadence dans ces circonstances, et il est évident qu'il a dû deman- pel au peuple; il en trouve quatre:
S'avance,

Et leur dit: "J'ai mon souhaitdQuatrièmement, dit il, lorsqu'il y a des raisons de
"Tout fait: permettre de retremper ses forces par l'appel au peuple. "croire que la chambre des Communes ne représente pas

"Soyez toujours bonnes, belles, Les nouveaux minisres ne se sont pas expliqués sur ce "fidèlement les opinions et les voe'sx da la nation. Sur
"Fidèles!" sujet, parce qu'il aurait été peut être inconstitutionnel "ce point depuis 1784, il a été parfaitemPut étbli

«-Oh! mais, Monsieur, c'est charmant, de le faire, la perspective d'une dissolution plaoe devant "comme une ré.'le de la contitutin, que lorsque la
"Vraiment!" "laChambre é 1uivalant à une menace; mais il est assez chambre des Communes refuse a confi ice aux mi.

Répètent les tourterellesfîiece a sRépètet les ourteelles acilede comprendre e qui ada sepaser entre le Gou. ( nistres de la couronne, la question de sivoir si on agis.Fidèles.
"-Parlez nnus du temps ei beau verneur et M. Mackenzie en se reportant à des circon- "sant ainsi elle a exactement exprimé l'opinion du pays,Et i"Tantôt, stances analogues dans l'histoire parlementaire. "ipeut convenablement être soulevée pir le recours à la
"eEt de la température Nous ne savons ai M. M ickenzie a demandé une disse.c"dissolution; et que la chimbre des Communes ne peut,

IlFuture? P lution immédiate; il au-ait, dins ce cas, essuyé un refus, "isans mt&riter qu'on lui reproche d'être factieuse, es-
Ils parlèrent sur ce ton, puisque le parlement nest pas encore dissous. On peut, "sayer de résister à cet exercice de la prirogaîive en re.

(Ton, ton!) on doit plutôt supposer qu'il a demandé une promesse de "fusant de voter les sub -ides nécessaires au service pu.A peine un petit quart-d'heure, dissolution, et que le Gouverneur lui aura répo idu: Pa- bîic jus'u'à la réunion d'un nouveau parlement.
(Une heure !).(uc une hecurie). raissez devant les Ch-imbres, et, S'il y a lieu, je vous ac. "tNéanmoins, la pré rog itive de dissolution ne doit êtreguccède au tat curieux
Un vieux corderai d'en appeler au peuple. "exercée qu'avec beaucoup de discrétion.

Qui contait des balivernes Voyons si cette hypothèse est conforme à l'esprit de ICe n'est pas en uer légitimement que d'y recourir lors.
.Très-ternes. nos institutions. If"qu'il n'y aa',cune question politique grave directemnt

a Quand j'étais jeune et gentil." Cette question de dissolution teulhe au cour mêmedu "en cause entre les deux partis oppo 431 et seulementDit-il,DJ'aisdsalatere système politique anglais. On admet généralement que "lpour maintenir au pouvoir les ministres qui tiennent" "J'avais desgalanteries ce mécanisme se détruirait parson propre fonctionnement "les énes du pouvoir.""g Fleuries ;
"Mais les beaux jours sont passés, ile souverain ne possédait le droit de nommer de nou- C'est pour se conformer à ce principe que Lord John(Assez!) veaux pairs et celui de dissoudre le parlement: on cern-Russell s'abstint de conseiller une dissolution lorsqu'il
leL'hiver amène la neige!" pare le premier de ces droits à uneI soupape de sureté" fut battu en 1852, et qu'il blma l'appel au peuple qui

(Abrège 1)(Abèg!)qui ouvre une sortie à la fermentation du sentiment pu- suivit la défaite de Lord Palmerston en 1S57.
C'est le jour, le jour de l'an, blie dans un cas de conflit entre la chambre des Cem.- Todd qj)ute:

Et v'lan I munes et la cbambre des Lords, et le second à un "ré- "Une bonne garantie centre l'exercice indù de cette
Fn ce jour que de bàtisesgulateur" qui permet au souverain de toujours avoir prêrog ttive réside dans le fait que la dissolution, avant

Permises I
Quant à vous, chers auditeurs, dans les Communes une représentation exacte de l'opi. d'avoir lieu, doit être approuvée clairement par le sou,

(Lecteurs 1) nion du peuple. Le souveraia peut dissoudre le parle- "verain, après que toutes les circonstances lui auront été
A tous le bonheur insigne.......ment quand il le veut, soit que le cabinet possède une expliquées et qu'il les aura duement considérées. En

Je signe:Bajorité parlementaire, soit qu'il ait subi une défaite glopareille occasion (dit Lord Grey dans son ouvrage sur
Een Chambre; mais on peut dire que son droit dans lle Gouvernement Parlenaire),Ile souver in ne doit

la première espèce est tombé en désuétude, ce qui Ispour aucune raison être un instrument passif entre les
AURONS-NOUS DES ÊLECTYIONS GÊNEALES? équivaut à dire qu'il n'existe plus. Le dernier précédent "emains de ses ministres; c'est nort seulement son droit,

remonta à 18f35 et n'a mérité que le blAtme à Guillaume "Imais son devoir de juger du conseil qu'ils lui donnent.C'est la question que chacun se pose le plus souvent IV. Il en est de cedroit comme de celui de veto, qui n't Et quoiqu'en refusant d'agir selon ce conseil il assume
depuis la chute du ministère-..Macdonald, et cette curie, plus qu'une fiction du pssé. Mais quant au droit de dis. "une sérieuse responesabilité i ses ministres finissent par
ilm est légitime, car les élections générales, surtout ei solution dans le cas O le cabinet uest en minorité ou trs tre supportés par l'opinion Publique, il n'y a peutêtre
elles se succèdent à du époques très-rpprochées, sent faible dans la Chambre, il existe dans sa plénitude et en"pas de s où cette responsabilicé puisse rtre encoutue
toujours pour le pays un malheur, un grand danger tout Anglet« et au Canada.Aconstiue la grande préropéaaverGpers de Géfuritéoru plus d'utilité que lorsqueorue
SU Moins ; les dépens« considérables qu'elles impe cnt gative du souversin, celle quirendsorôle non moin inistres demdet la pemission d'n appeler au


